	BULLETIN D’INSCRIPTION 

	Braderie du Dimanche 7 juin 2026 Union des commerçants de Bréquerecque 


Nom : ........................................................ Prénom ............................................................  
Né(e) le ......................................   à  Ville : ..................................................................  
Adresse : ...........................................................................................................................  
CP .................      Ville .........................................................................................................  
Tél. ..................................                                   Email : ....................................................................................  
 
	Particulier  

	Tarif : 15 € incluant l’inscription et 2 mètres + 5€ par mètre linéaire supplémentaire 
Nombre de mètres : ………….. 
Titulaire de la pièce d’identité N° ...................................................................  
Faire parvenir photocopie Recto verso. 
Délivrée le ........................................... par ............................................ 
N° immatriculation de mon véhicule : .................................................................................. 

	 

	Si vous souhaitez un emplacement devant chez vous, merci de cocher la case ci-dessous : NOUS TENTERONS DE REPONDRE AU MIEUX AUX DEMANDES 
                         Emplacement au plus proche de chez moi 
 


 
	Professionnel 

	Tarif : 24 € incluant l’inscription et 2 mètres + 8€ par mètre linéaire supplémentaire
N° d’inscription au RC :................................... 

	Faire parvenir photocopie Recto verso. 

	 


 


 
REGLEMENT INTERIEUR 
Braderie organisée par l’Union des commerçants de Bréquerecque 
 
 
Article 1 :  
L’accueil des exposants sera de 6H00 à 8H00.
Les barrières seront fermées à 8H00.
Les opérations de ventes sont autorisées entre 6h00 et 18h00.  
Article 2 : 
Inscriptions : le dossier complet comprend  
· le bulletin d’inscription dûment rempli et signé (la signature a valeur d’acceptation du règlement intérieur)  
· la photocopie recto/verso lisible d’une pièce d’identité́ du (ou des) exposant(s) : carte nationale d’identité́, ou passeport en cours de validité́  
· le paiement correspondant en espèce ou par chèque à l’ordre de l’Union des commerçants de Bréquerecque. 
Article 3 : 
Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’organisateur ne peut en aucun cas être tenu pour responsables des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations. L’exposant s’engage à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité. 
Sont interdits à l’exposition, à la cession à titre gratuit ou onéreux :  
· -  les armes et munitions (y compris de collection et de décoration)  
· -  tout objet, publication ou autre support, à caractère sexuel explicite  
· -  les animaux vivants  
· -  les produits alimentaires et les boissons de toute nature (à consommer sur place ou à emporter)  
L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident.  
Article 4 : activités soumises à une réglementation spécifique  
Les buvettes et les animations de quelque nature qu’elles soient, notamment les jeux d’adresse, les « pêches à la ligne 
», tombolas, musique ou chant, les démonstrations d’activité, sont interdites aux particuliers  
Article 5 : présence des mineurs  
Les enfants participants devront en permanence être en présence d’une personne majeure et resteront sous son entière responsabilité  
Article 6 : conditions d’utilisations des emplacements  
Les emplacements attribués sont destinés uniquement à l’installation d’étals, ou déballages au sol. 
Les participants doivent respecter le marquage des emplacements et ne peuvent en modifier la superficie. 
Les participants ne doivent ni déballer sur un emplacement différent de celui attribué (hors accord de l’organisateur), ni accrocher des vêtements et objets divers sur les clôtures, portes et les fenêtres des riverains (sauf accord de ces derniers).  
Il est préférable de prévoir des bâches au sol et au-dessus de chaque étal en cas de pluie.
Pour des raisons de sécurité l‘accès des véhicules de secours et circulation des piétons il est interdit :  
· de stationner devant les barrières de sécurité  
· de déballer ou installer du matériel sur la chaussée. 
D’une façon générale, les participants sont tenus de ne pas compromettre la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique.  
Article 7 : propreté  
Les participants sont tenus de procéder soigneusement, à la fin de la brocante, au nettoyage de leur emplacement et d’emporter tous leurs déchets, cartonnages, papiers et autres emballages. Sous peine d’une amende.  
Article 8 : conditions des véhicules des participants  
Les participants ne sont pas autorisés à laisser stationner leur véhicule dans le périmètre de la braderie 
Les voitures devront être enlevées de l’emplacement avant 8h00.  
Article 9: 
En cas d’impossibilité, l’exposant devra en aviser l’organisateur au moins deux semaines avant le début de la braderie. Pour le remboursement il faudra présenter un certificat médical. Pour les autres motifs aucun remboursement ne sera effectué, à défaut les sommes versées resteront acquises à l’organisateur à titre d’indemnité.  
Article 10 : annulation de manifestation  
La date de la manifestation peut être modifiée ou annulée par la commune, sans préavis, en raison d’événements nationaux ou locaux incompatibles avec l’organisation de la manifestation. 
Il n’y a pas de report de date possible même en cas de mauvais temps.
 
 
Lu et Approuvé le : ……………………………………… 
 
Signature 
 
